
NATIXIS  

LA BANQUE DU X ? 

 

Le respect de l’éthique selon NATIXIS 

La question formulée en titre, les salariés des 

Caisses d’Epargne sont légitimement en droit de 

se la poser après avoir appris par un article du 

Canard Enchaîné du mercredi 18 novembre que 

NATIXIS est actionnaire de la très controversée 

société Rentabiliweb. Cette société s’est 

illustrée récemment dans une affaire qui a vu 

une de ses filiales, Mailorama, être à l’origine de 

violents incidents survenus au Champ de Mars à 

Paris après l’annonce d’une distribution de 

40 000 € en espèces. Rentabiliweb est détenue 

majoritairement par la société Golden Glaouis 

Invest (qui a changé de nom fin 2006 lors de son 

entrée en… bourse, ça ne s’invente pas !). Sans 

être forcément familier de Sigmund Freud et de 

la pratique psychanalytique de « l’association 

libre », on ne peut s’empêcher de relier le nom 

de cette société avec certaines de ses activités. 

En effet, jusqu’au printemps 2008, Rentabiliweb 

détenait la société Montorgueil, un mastodonte 

du porno sur le Web à la tête d’une multitude 

de sites aux noms aussi poétiques que : 

« blondesalope.com », « bitoku.com », « anal- 

eclate.com » ou « 130kg.com » (probablement 

une interprétation que les patrons de NATIXIS se 

font de leur statut de « banque de gros »), sans 

oublier « ejac.com » promettant « des douches 

de sperme à volonté ». 

Comme l’explique le Canard Enchaîné, même si 

une partie de ces sites a été vendue en 2008 

(ceux aux noms les plus évocateurs), la société a 

malgré tout conservé certaines activités à 

caractère pornographique fort rentables.  

Ainsi, deux sites, « eurolive.com » (pour les 

hétéros) et « mykocam.com » (pour les homos) 

recrutent des « hôtesses » et des « hôtes » pour 

satisfaire sur le net, par le biais de webcam, tous 

les fantasmes de clients qui payent par carte 

bancaire. Sur les sommes encaissées par la 

société, une petite partie est reversée aux 

forçats du sexe qui retirent leurs gains en liquide 

au moyen d’une carte de retrait américaine 

reçue par la poste. Le Canard n’a pas pu 

identifier le compte bancaire ni le localiser mais 

il a pu se procurer copie du « petit guide 

pratique du modèle » dont la vocation est de 

rappeler « les petites astuces à savoir pour mieux 

mener vos shows, et gagner plus d’argent » (des 

techniques de vente en quelque sorte…). 

Le respect du client selon NATIXIS 

Quelques jours plus tard, Le Parisien du 25 

novembre titrait sur une pleine page : « NATIXIS 

traîné en justice par les petits porteurs ». Selon 

ce quotidien, 600 actionnaires (agissant avec le 

cabinet DEMINOR) qui ont sollicité les Banques 

Populaires et les Caisses d’Epargne pour obtenir 

copies de justificatifs d’achat de leurs actions se 

sont vus opposer un refus à leur demande… au 

motif que la société d’archivage aurait perdu ces 

documents ! 

 

 

 

 

  

 



Le respect de la réglementation selon NATIXIS 

Le même jour, le journal Les Echos nous 
apprenait que BPCE allait recapitaliser sa filiale 
Financière Océor à hauteur de 250 millions 
d’euros… « pour répondre aux exigences de 
solvabilité avant la fin de l’année 2009 » disent 
les patrons. La situation plus que délicate dans 
laquelle se trouve OCEOR n’est pas sans relation 
avec la façon dont cette filiale est gérée depuis 
ces dernières années. Le journal en ligne 
Mediapart a révélé le 20 novembre les  
rocambolesques conditions dans lesquelles, il y a 
un an, OCEOR a financé Gulf Leaders, une 
société saoudienne à hauteur de 45 millions de 
dollars pour l’achat d’un avion Falcon 900 EX 
(alors que le prix habituel de ce type d’avion 
avoisine 31,2 millions de dollars). Alors que la 
convention OCDE de 1996 de lutte contre la 
corruption et la loi française de transposition 
du 20 juin 2000 prohibent toute commission, un 
intermédiaire panaméen, Riveroca, aurait 
encaissé dans cette ténébreuse affaire une 
commission comprise entre 2,2 et 2,4 millions 
de dollars. Mediapart révèle également la 
teneur d’un projet de rapport de la commission 
bancaire pointant les graves dysfonction-
nements de la Banque de la Réunion en matière 
de contrôle, de suivi des risques et surtout de 
blanchiment. Toujours selon Mediapart, la CNCE 
aurait acquis 60 % du capital de la Banque 
Tuniso-Kowetienne, une autre banque du 
Groupe Océor, moyennant 168 millions d’euros, 
soit une somme de 40 % supérieure au prix 
économique selon un document interne de la 
CNCE. 

Le Canard Enchaîné, Le Parisien, Les Echos, 
Mediapart… Y-aurait-il un complot contre 
NATIXIS, BPCE et les Caisses d’Epargne ? Faut-il 
demander à la presse de cesser de « s’acharner » 
sur NATIXIS ? 

La réponse pour Sud ne réside pas dans la 
dissimulation des fautes, des dérives et des 
manquements à la réglementation, imaginons 
un instant qu’on agisse de même avec les 
commerciaux en agence ! Pour Sud, à la 
différence de ce que pensent les patrons, la 

pornographie n’est pas une marchandise comme 
les autres, les clients ne sont pas des vaches à 
lait sur le dos desquels il faut se faire un 
maximum de fric, et la réglementation n’a pas 
un caractère facultatif.  

Ça suffit : il est urgent de changer de politique 
et d’équipe dirigeante ! 

Pour nous, le bilan catastrophique de notre 
Groupe impose un double changement : un 
changement de politique et un changement 
d’équipe dirigeante. Ce sont les patrons de BPCE 
et des Caisses régionales qui, par leur 
incompétence, leur turpitude et leur avidité à se 
servir, sont responsables de cette situation. Ils 
doivent rendre des comptes et assumer leurs 
fautes.  

Salariés des Caisses d’Epargne, nous en avons 
assez de nous faire traiter de voleurs, de 
menteurs, d’incompétents par des clients 
excédés, souvent avec raison, par la façon dont 
ils sont considérés par notre banque. Nous ne 
voulons plus être les complices, malgré nous, 
de patrons-voyous. 

Si les patrons s’estiment si vertueux qu’ils le 
prétendent, pourquoi François Pérol a-t-il retiré 
les plaintes en diffamation déposées par le 
Groupe des Caisses d’Epargne contre Mediapart 
à quelques jours à peine du début du procès qui 
devait se prononcer sur… 22 mises en examen ? 

Tous ensemble, exigeons que notre entreprise 

revienne à ses véritables missions au service de 

nos clientèles et donne à ses salariés les 

moyens nécessaires pour enfin mener à bien 

leurs activités.  

L’Exécutif national 
J.Bonnard – M.Brugnooge – D.Gilot 

JL.Kerenflec’h – JF.Largillière – B.Meyer – JL.Pavlic  

C.Perrin –S.Rodier – P.Saurin 
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